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MILITANTISME

Haro sur les défenseurs de 
l’environnement
Fabien Grasser

 
REGARDS

« Quand je lis le dossier 
d’instruction, je ne m’y 
reconnais pas, car la façon dont 
je suis décrite et les charges 
retenues contre moi me 
renvoient une image totalement 
déformée de la personne que je 
suis réellement, c’est comme si 
on voulait absolument me faire 
entrer dans une case qui ne me 
correspond pas. »  
 
Une prévenue dans le procès des 
activistes de Bure.

THEMA

Sept adversaires au projet Cigéo 
d’enfouissement des déchets nu-
cléaires à Bure ont comparu devant 
la justice à Nancy, les 28 et 29 no-
vembre. Le procès en appel de ces 
activistes intervient au moment où 
les autorités, en France et ailleurs, 
durcissent la répression contre les 
mouvements environnementaux, 
dont le mode d’action privilégie de 
plus en plus la désobéissance civile. 

À la bonne franquette ! Après 
l’audience du matin et avant celle de 
l’après-midi, les opposant-es à Cigéo, 
leurs avocats et des journalistes par-
tagent vin chaud et tartines autour 
d’un petit stand de la coordination 
Stop Bure, dressé sur une place voi-
sine de la cour d’appel de Nancy. On 
commente les débats de la matinée et 
on réaffirme sa solidarité sans faille 
avec les sept prévenu-es qui com-
paraissent pour leur participation 
à une manifestation non déclarée à 
Bure, le 15 août 2017. Les militant-
es accueillent les camarades qui les 
rejoignent par de longues accolades 
affectueuses, témoignant de liens 
parfois profonds, noués autour d’une 
lutte débutée pour certains il y a près 
de 25 ans. 

Mis en œuvre par l’Andra, établis-
sement public chargé de la gestion 
des déchets radioactifs, Cigéo est des-
tiné à stocker, à 500 mètres de profon-
deur, 85.000 m3 des déchets les plus 
radioactifs de l’industrie nucléaire 
française. Le gouvernement français 
avait jeté son dévolu en 1998 sur Bure, 
village de quelque 80 habitant-es, 
situé aux confins de la Meuse et à 
l’immédiate lisière du département 
de la Haute-Marne, une zone rurale 
faiblement peuplée à 120 kilomètres 
du Luxembourg. Pour l’instant, le site 
fonctionne avec le statut de labora-
toire et n’est pas formellement autori-
sé à stocker des matériaux radioactifs. 
Bien que l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN) estime qu’il lui faudra jusqu’en 
2026 pour boucler ses études, notam-
ment sur les risques d’incendie dans 
les galeries, l’Andra déposera d’ici la 
fin de l’année la demande d’autorisa-
tion de création (DAC) de Cigéo. 

Depuis plus de deux décennies, 
les opposant-es à ce projet hautement 

controversé sont l’objet d’une répres-
sion et d’une criminalisation de plus 
en plus féroces de la part d’un État 
qui déploie des moyens considérables 
pour étouffer la contestation. Les trois 
femmes et les quatre hommes qui 
ont comparu ces 28 et 29 novembre 
devant la cour d’appel de Nancy sont 
rejugé-es pour « organisation d’une 
manifestation non déclarée, attroupe-
ment après sommation de dispersion, 
dégradation et vol en réunion, déten-
tion en bande organisée de substances 
ou produits entrant dans la composi-
tion d’engins incendiaires ». Comme 
cela avait été le cas lors de leurs gardes 
à vue, de leurs auditions par le juge 
d’instruction et du procès en première 
instance, les prévenu-es ont choisi de 
garder le silence devant la cour.

Coup de théâtre à l’audience

Les faits incriminés remontent au 
mardi 15 août 2017. Ce jour- là, un 
millier de personnes forme un cortège 
depuis le centre du village meusien, 
mais celui-ci est rapidement bloqué 
par les gendarmes mobiles, qui font 
usage de grenades assourdissantes et 
de désencerclement pour disperser la 
foule. Débute alors un jeu du chat et de 
la souris au cours duquel les protesta-
taires tentent de quitter le village par 
les champs. Les forces de l’ordre conti-
nuent à les viser à coup de diverses 
grenades tandis que des manifestant-
es répliquent par des jets de pierre et 
érigent une barricade. 

En première instance, devant le 
tribunal de Bar-le-Duc, six des préve-
nu-es avaient écopé de peines allant 
de six mois de prison avec sursis à 
12 mois fermes. Un jugement dont ils 
et elles ont fait appel. Initialement, 
l’enquête visait une « association 
de malfaiteurs », en relation notam-
ment avec des dégradations com-
mises quelques mois plus tôt contre 
un hôtel et l’« Écothèque » aménagée 
à Bure par l’Andra. Abandonnée en 
première instance, la charge de délit 
d’association de malfaiteurs a éga-
lement été écartée par la juridiction 
d’appel. Un petit coup de théâtre porté 
à la connaissance des prévenu-es et de 
leurs avocats en début d’audience par 
le président de la cour, Vincent Totaro. 

« Un soulagement », reconnaît une 
accusée qui requiert l’anonymat car les 
prévenu-es ont décidé de ne pas s’ex-
primer ouvertement face à la presse, 
un soin laissé aux quatre avocats qui 
assurent leur défense collective et so-
lidaire. « Quand je lis le dossier d’ins-
truction, je ne m’y reconnais pas, 
car la façon dont je suis décrite et les 
charges retenues contre moi me ren-
voient une image totalement déformée 
de la personne que je suis réellement. 
C’est comme si on voulait absolument 
me faire entrer dans une case qui ne 
me correspond pas. »

Enquête fleuve pour délits mineurs

L’ouverture dès juillet 2017 d’une 
enquête pour association de malfai-
teurs n’est pas étrangère à cette dé-
connexion du réel. Outre le discrédit 
qu’elle jette sur les activistes, cette 
qualification confère aux gendarmes 
et à la justice des pouvoirs étendus 
d’investigation. Les méthodes équi-
valent à celles habituellement em-
ployées contre le grand banditisme ou 
le terrorisme. 

Une enquête publiée conjointe-
ment en avril 2020 par Reporterre 
et Médiapart donne un aperçu des 
moyens déployés par les autorités : 
des dizaines de personnes placées sous 
écoute, 85.000 conversations et mes-
sages interceptés, des milliers de pho-
tos et vidéos captées, création d’une 
cellule d’enquête dédiée, détachement 
de 80 gendarmes mobiles sur place, 
contrôles incessants sur les routes de 
la région, surveillance du domicile de 
possibles opposant-es, mobilisation 
de la DGSI, les renseignements intéri-
eurs, etc. Des personnes visées ont été 
parfois interrogées sur les détails les 
plus intimes de leur vie, sans relation 
aucune avec la contestation de Cigéo. 
Des conversations avec des avocats 
ont été interceptées et consignées au 
mépris de la loi. Au total, l’État a inves-
ti plus d’un million d’euros dans cette 
enquête qui a accouché d’un dossier 
d’instruction de 22.000 pages. 

Il s’agit d’un « déploiement dis-
proportionné » de moyens « pour au 
final quelques infractions mineures », 
résume Me Hervé Kempf, l’un des avo-
cats des prévenu-es. « Cette informa-
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Les pouvoirs publics 
accentuent la répression 

face aux activistes de 
l’environnement qui 

radicalisent leurs modes 
d’action.
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tion judiciaire est un terrible échec, 
mais elle a en revanche magnifique-
ment réussi à brider logistiquement, 
matériellement et pécuniairement 
toute une mobilisation », a déduit 
Me Matteo Bonaglia lors de sa plaidoi-
rie. L’avocat a également rappelé que 
la participation à une manifestation 
non déclarée n’a rien d’illicite mais 
constitue « l’exercice d’une liberté 
fondamentale ». 

« C’est une procédure où la justice 
est utilisée pour porter atteinte à l’op-
position contre le nucléaire », renché-
rit Me Hervé Kempf. À l’instar de ses 
trois confrères, il a plaidé la relaxe 
pour ses client-es. L’avocate générale, 
Agnès Cordier, s’est de son côté confor-
mée aux condamnations de première 
instance, requérant huit à dix mois de 
prison avec sursis pour six prévenus, 
tandis que douze mois fermes ont été 
requis à l’encontre du septième, déjà 
condamné par le passé. Le jugement a 
été mis en délibéré au 26 janvier.

Bure, laboratoire de la répression

Laboratoire pour le stockage de 
déchets radioactifs, Bure « est aussi 
un laboratoire de la répression contre 
les activistes environnementaux », 
affirme Charlotte Mijeon du réseau 
Sortir du nucléaire, qui apporte son 
soutien aux prévenu-es. Une circu-
laire publiée le 9 novembre par le mi-
nistre français de la Justice encourage 
notamment les procureurs à recou-
rir aux enquêtes pour association de 
malfaiteurs « contre les opposants à 
des projets d’aménagement du terri-
toire ». Dans ce sens, Bure est bien un 
cas d’école.

Hasard du calendrier judiciaire, le 
jour où s’est ouvert le procès en appel 
des anti-Cigéo à Nancy, cinq militants 
environnementaux ont été condam-
nés à Niort à des peines de prison avec 
sursis et des interdictions de séjour 
dans le département des Deux-Sèvres. 
Ils étaient poursuivis pour leur partici-
pation à une manifestation, également 
non déclarée, qui avait réuni au moins 
5.000 personnes contre un projet de 
« mégabassine » à Sainte-Soline, dans 
l’ouest de la France, le samedi 29 oc-
tobre. Cette énorme retenue d’eau doit 
irriguer les cultures en cas de séche-

resse. Le projet est contesté car il pri-
vatise les ressources hydrologiques au 
bénéfice de 12 agriculteurs et menace 
la biodiversité, l’eau étant directement 
pompée dans la nappe phréatique. À 
l’issue d’une audience mouvementée, 
les associations solidaires avec les pré-
venus ont dénoncé « un empressement 
à faire des exemples afin de découra-
ger tout un chacun-e de se rendre à 
des manifestations. »

La manifestation du 29 octobre 
à Sainte-Soline a été émaillée de vio-
lents affrontements avec les forces 
de l’ordre. Elle a donné au ministre 
de l’Intérieur, Gérald Darmanin, l’oc-
casion de jeter l’opprobre sur les mi-
litant-es pour l’environnement en 
les qualifiant « d’écoterroristes ». La 
formule a été largement reprise par 
nombre de médias mainstream fran-
çais pour disqualifier les activistes, 
présentés comme des fous furieux 
mettant en péril l’ordre républicain. 

Ce durcissement du discours offi-
ciel coïncide avec un changement des 
modes d’action des mouvements en-
vironnementaux, qui usent de plus en 
plus souvent de la désobéissance civile 
pour se faire entendre et voir. Face à 
la fuite en avant et l’inaction des diri-
geants pour lutter contre le change-
ment climatique, ils sont de plus en 
plus nombreux à abandonner les tra-
ditionnelles manifestations et pétitions 
au profit d’opérations plus radicales 
et impromptues, privant les autorités 
de contrôle sur leurs mouvements. 
Le chef-d’œuvre de Van Gogh, « Les 
Tournesols », aspergé de potage à la 
tomate mi-octobre par deux jeunes 
militantes de Just Stop Oil, à Londres, 
illustre depuis quelques semaines ce 
glissement et la vidéo de leur interven-
tion a été visionnée plus de 50 millions 
de fois sur l’internet. 

Des scientifiques derrière  
les barreaux

En Allemagne, seize scienti-
fiques, membres du collectif Scientist 
Rebellion, ont été interpellé-es fin oc-
tobre et placé-es immédiatement en 
détention après des actions menées 
dans plusieurs villes du pays. Ils et 
elles ont notamment manifesté devant 
le ministère des Finances à Berlin ou 

dans les locaux de Blackrock à Munich 
et ont passé près de 48 heures collé-es 
à des voitures dans la salle d’exposi-
tion de Porsche à Wolfsburg, pour être 
finalement arrêté-es à Munich, la main 
collée à une BMW dans un showroom. 
Afin de mettre un terme à leur cam-
pagne, qui devait durer jusqu’au 4 no-
vembre, les autorités allemandes ont 
maintenu treize de ces scientifiques 
en prison pendant cinq jours. Une dé-
cision draconienne pour les réduire au 
silence.  

Dissuasion et intimidation sont 
des stratégies que Jean-Pierre Simon 
connaît bien. Ce « paysan en fin de 
carrière » est une figure historique de 
la lutte anti-Cigéo. Le 28 novembre, 
il s’est déplacé à Nancy pour témoi-
gner sa solidarité avec les prévenu-es. 
En 2016, il avait lui aussi essuyé les 
foudres de la justice pour avoir mis 
son tracteur et sa bétaillère à dispo-
sition des activistes qui occupaient 
le bois Lejuc, situé sur l’emprise de 
Cigéo. « J’ai été très étroitement sur-
veillé, les gendarmes se garaient de-
vant ma ferme toutes les deux heures 
et photographiaient les véhicules qui 
entraient dans ma cour », rapporte-t-
il. Habitant le village de Cirfontaines-
en-Ornois, à cinq kilomètres au sud 
de Bure, mais dans le département 

de Haute-Marne, il s’est mobilisé dès 
les années 1990. Les habitant-es et les 
agriculteurs-trices de la région étaient 
alors nombreux-euses à s’inquiéter et 
parfois à s’opposer au projet, rappelle-
t-il. « Mais au fil des ans, la répres-
sion et le chantage en direction des 
paysans qui louent les terres rache-
tées par l’Andra ont eu raison de leur 
mobilisation », constate Jean-Pierre 
Simon. Il voudrait passer la main mais 
craint ne pas trouver de repreneur 
pour sa ferme : « Même s’il n’y a pas 
de danger immédiat de contamina-
tion, Cigéo donne une mauvaise image 
de la région. Les gens partent et vont 
continuer à partir, nos villages se dé-
sertifient et c’est peut-être là le but 
poursuivi par les autorités. » Des vil-
lages fantômes sur une poubelle nu-
cléaire : cauchemardesque.
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ÉNErgIE

Le nucléaire, « quoi  
qu’il en coûte ! »
Fabien Grasser

Déjà première puissance nucléaire ci-
vile en Europe, la France veut relancer 
sa filière par la construction de nou-
veaux réacteurs et la prolongation de 
ceux déjà en service. Cette obsession 
pour l’atome, partagée par d’autres 
pays, est une gageure alors que le pi-
teux état du parc nucléaire hexagonal 
en montre les limites et dangers. 

À coup sûr, tout ça va coûter « un 
pognon de dingue » pour un résultat des 
plus incertains. Le 10 février dernier, 
en déplacement à Belfort, Emmanuel 
Macron annonçait la relance de la filière 
nucléaire française avec pour premier 
horizon la construction de six EPR2 dont 
la mise en service est prévue en 2035. 
Pour cela, l’État débloquera 50 mil-
liards d’euros. Mais cette enveloppe tout 
comme le délai de livraison risquent 
d’être insuffisants, du moins au vu des 
déboires que connaît l’EPR de première 
génération, toujours en construction à 
Flamanville : son coût initial estimé à 
3,3 milliards d’euros s’est envolé à 19 mil-
liards tandis que le chantier cumule dé-
sormais 11 ans de retard. En cause, de 
nombreuses malfaçons constatées par 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) qui 
semble en découvrir de nouvelles à cha-
cune de ses visites. À terme, les six EPR2 
devront être complétés par huit autres 
réacteurs de même type d’ici 2050.

24 réacteurs sur 56 à l’arrêt

Cattenom ne figure pas sur la liste 
des sites retenus pour la construction 
des premiers EPR2. La centrale lorraine 
est cependant confrontée à d’autres ur-
gences : trois de ses réacteurs sur quatre 
sont actuellement à l’arrêt. Ce phéno-
mène touche presque toutes les centrales 
françaises, puisque sur 56 réacteurs en 
service, 24 sont aujourd’hui en pause, 
un chiffre qui avait grimpé à 32 au mois 
d’août. Du jamais vu.

Certains arrêts étaient programmés 
mais d’autres résultent d’un phéno-
mène de corrosion sous contrainte dans 
les tuyauteries du secteur primaire. Des 
fissures ont été relevées qui, si elles s’ag-
gravent, pourraient compromettre la 
sûreté des installations. EDF est obligée 
de procéder à des remplacements de 
pièces, ce qui prendra plusieurs mois. 
Ce problème apparu sur les réacteurs 
les plus récents s’ajoute à une multitude 
d’autres incidents survenus cette année 
sur le parc nucléaire. Cela tombe plutôt 
mal, car le président français avait aussi 
annoncé à Belfort vouloir prolonger la 
durée de vie des centrales pour la porter 

à 50 ou 60 ans au lieu des 30 ans prévus 
lors de leur construction.  

Résultat : les Français-es risquent 
d’être confronté-es à des coupures de 
courant en janvier ou février. À plus 
long terme, cela « peut compromettre la 
politique climatique de la France et son 
objectif d’atteindre la neutralité carbone 
en 2050 car les investissements massifs 
dans le nucléaire se font au détriment 
des renouvelables », pointe Charlotte 
Mijeon du réseau Sortir du nucléaire.

Le nucléaire exclu des sanctions

Malgré ce constat d’échec financier 
et technologique, Emmanuel Macron, 
à l’image de ses prédécesseurs depuis 
50 ans, s’obstine à miser sur le nucléaire. 
En visite aux États-Unis du 29 novembre 
au 2 décembre, il a emmené dans ses ba-
gages la fine fleur des dirigeants de l’in-
dustrie nucléaire nationale. L’atome est 
au centre des discussions entre les deux 
pays, la France cherchant à nouer un par-
tenariat avec les États-Unis sur les petites 
centrales (SMR). Très avancés sur ces tech-
nologies, les Américains sont en revanche 
à la traîne sur l’enrichissement de l’ura-
nium, étape incontournable pour fournir 
le combustible des réacteurs. La France, 
qui dispose d’une vaste usine d’enrichis-
sement au Tricastin, est quasi autonome 
sur ce plan, contrairement aux États-Unis, 
que le président voudrait dès lors voir 
s’approvisionner auprès de la filière hexa-
gonale. Il compte tirer profit du contexte 
géostratégique de la guerre en Ukraine 
pour tenter de convaincre Washington, 
qui achète actuellement 20 à 30 % de son 
uranium enrichi à la Russie. Le nucléaire 
ne figure en effet pas sur la liste des sanc-
tions adoptées par les Occidentaux contre 
la Russie.

Et cela arrange plutôt les Hongrois. 
Ce mercredi 30 novembre, la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE) 
a rejeté le recours introduit par l’Au-
triche pour contester l’aide accordée 
par Budapest à la future construction 
de deux réacteurs nucléaires à Paks. Ils 
doivent remplacer les quatre réacteurs 
qui assurent aujourd’hui la moitié de la 
production électrique du pays. Le gou-
vernement financera intégralement ces 
deux nouvelles unités, qu’il mettra gra-
tuitement à disposition de la société pri-
vée qui exploite la centrale. Pour cela, la 
Hongrie empruntera 10 milliards d’eu-
ros à la Russie. Quant aux deux nou-
veaux réacteurs, ils seront construits 
par une filiale de Rosatom, l’entreprise 
publique russe spécialisée dans le nu-
cléaire. Business as usual. 

AVIS

Ministère de la Mobilité et des 
Travaux publics  
 
Administration des bâtiments 
publics 

Avis de marché 

Procédure : européenne ouverte

Type de marché : travaux

Modalités d’ouverture des offres :    
Date : 25/01/2023  Heure : 10:00

Lieu : Les offres sont obligatoirement et 

exclusivement à remettre via le portail 

des marchés publics avant la date et 

l’heure fixées pour l’ouverture. 

SECTION II : OBJET DU MARCHÉ

Intitulé attribué au marché : 
MCL14 - travaux de rayonnages mobiles 

dans l’intérêt de la construction de 

l’immeuble Jean Monnet 2 pour la 

Commission européenne à Luxembourg.

Description succincte du marché : 
L’immeuble se décompose en : 

-  Bâtiment principal de 8 étages 

d’environ 138.400 m2 

-  Bâtiment tour de 23 étages d’environ 

48.200 m2 

-  Bâtiment nommé « Welcome 

Pavillon » d’environ 3.800 m2  

Les travaux du présent lot se 

décomposent essentiellement en 

la fourniture, la mise en œuvre et 

le réglage des étagères mobiles 

d’archivage en acier laqué, comprenant 

un système à entraînement électrique 

(10.200 ml) ainsi que la fourniture et 

la pose d’escaliers métalliques et de 

3 monte-charges.  

La durée des travaux est de 

647 jours ouvrables, à débuter au 

2e trimestre 2023. 

Les travaux sont adjugés à prix 

unitaires.

SECTION IV : PROCÉDURE

Conditions d’obtention du cahier des 
charges : 
Les documents de soumission peuvent 

être retirés via le portail des marchés 

publics (www.pmp.lu). 

La remise électronique est obligatoire.

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES

Autres informations : 

Conditions de participation : 
Toutes les conditions de participation 

sont indiquées dans les documents de 

soumission. 

Réception des offres : 
Les offres sont à remettre via le portail 

des marchés publics (www.pmp.lu).

Date d’envoi de l’avis au Journal 
officiel de l’U.E. : 24/11/2022

La version intégrale de l’avis 
no 2202446 peut être consultée sur 
www.marches-publics.lu

Ministère de la Mobilité et des 
Travaux publics 
 
Administration des bâtiments 
publics

Appel à candidatures

Procédure : européenne concurrentielle 

avec négociation

Type de marché : services

Réception des offres ou des demandes 
de participation :
Date limite : 12.01.2023 - Heure : 16:00 

Intitulé attribué au marché : 
Appel à candidatures pour architectes-

paysagistes dans l’intérêt du lycée 

Howald à Luxembourg–Gasperich.

Description succincte du marché :  
Appel à candidatures en vue de la 

conclusion d’un marché négocié pour 

les services d’architectes-paysagistes 

pour la construction du projet 

susmentionné. 

Le projet prévoit la construction 

d’un lycée avec un centre pour 

le développement intellectuel, 

des infrastructures sportives et 

des aménagements extérieurs à 

Luxembourg-Gasperich.

Capacité : +/- 2.060 élèves

Surface nette : +/- 29.000 m2

Surface extérieure à aménager :  

+/- 3.2 ha 

Le dossier comprenant tous les 

renseignements et conditions 

nécessaires à la remise d’une 

candidature doit être téléchargé 

via le portail des marchés publics 

(www.pmp.lu).

Ne sont considérés que les dossiers 

complets remis avant la date limite du 

12.01.2023 à 16 heures via le portail des 

marchés publics (www.pmp.lu).

Date d’envoi de l’avis au Journal 
Officiel de l’U.E. : 24 novembre 2022

La version intégrale de l’avis 
no 2202421 peut être consultée sur 
www.marches-publics.lu
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